
Méthodologie 

L’enquête sur la structure des ex-
ploitations agricoles en 2005 a été 
conduite simultanément en métro-
pole et dans les départements 
d’outre-mer. 

L’enquête sur la structure des ex-
ploitations de 2005 a été effec-
tuée de l’automne 2005 au début 
de l’année 2006 sur un échan-
tillon en France  métropolitaine de 
75 000 exploitations. 

Concernant l’Aquitaine, ce sont 
près de 5000 exploitations qui ont 
été enquêtées, soit un peu moins 
d’une sur dix.  

Constitué à partir du recensement 
agricole 2000, cet échantillon sera 
réutilisé pour les enquêtes suivan-
tes, prévues en 2007. 

L’enquête Structure 2005 n’a pu 
être réalisée que grâce à la colla-
boration conjointe des 5000 chefs 
d’exploitations enquêtés et du ré-
seau d’enquêteurs de la statisti-
que régionale, qu’ils en soient 
tous remerciés. 

Nota : 
Les résultats présentés dans l’en-
semble de ce document ne 
concernent que les exploitations 
viticoles AOC professionnelles. 

Le site internet : 
Les derniers résultats de l’enquête structure pour la France, les 
régions y compris DOM et les départements sont disponibles 
dans l’espace Données en ligne  sur le site  Agreste : 
www.agreste.agriculture.gouv.fr 

 Aquitaine  

 2000 2005 Évolution 2000 2005 Évolution 

Exploitations 8977 8085 -9,9% 39674 35696 -10,0% 

Surface en vignes AOC 140647 145727 3,6% 373138 365641 -2,0% 

Taille Moyenne en Ha 15,7 18 15,0% 9,4 10,2 8,9% 

       

Les unités       

Exploitant individuel 5249 4162 -20,7% 27442 22151 -19,3% 

GAEC 444 368 -17,1% 2281 2089 -8,4% 

EARL 1028 1207 17,4% 5956 7263 21,9% 

Société civile 1866 2011 7,8% 2789 3062 9,8% 

Société commerciale 268 321 19,8% 693 819 18,2% 

       

Les surfaces (ha)        

Exploitant individuel 52391 44872 -14,4% 191738 155127 -19,1% 

GAEC 9430 9668 2,5% 34043 33563 -1,4% 

EARL 20544 26220 27,6% 72949 91692 25,7% 

Société civile 49220 53773 9,3% 54348 61715 13,6% 

Société commerciale 8950 10940 22,2% 16595 18847 13,6% 
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Du passage de l’exploitation agricole  
à l’entreprise viticole 

Numéro 6 — novembre 2006 

�  roduire du vin AOC coûte de 
plus en plus cher. Face à la 

concurrence des autres régions de 
production, un viticulteur AOC dési-
rant maintenir ou accroître sa 
marge n’a pas la possibilité de pro-
duire plus, en augmentant ses ren-
dements, contrainte de l’AOC 
oblige.  

Pour bon nombre d’entre eux, la 
seule façon de viabiliser économi-
quement l’exploitation passe par la 
recherche et le développement de 
gains de productivité. Cela consiste 
à optimiser de façon conjointe ou 
séparée les deux facteurs de pro-
duction que sont le capital et le tra-
vail.  

Toutefois, cette restructuration des 
outils de production requiert une 
étape préalable : la restructuration 
statutaire des exploitations.  

Aujourd’hui, les transitions de la 
viticulture à appellation d’Aquitaine 
bénéficient en partie, à l’ensemble 
de la viticulture à appellation fran-
çaise, positionnant cette dernière à 
la première place des filières agri-
coles françaises en terme de valeur 
ajoutée.  

A elle seule, l’Aquitaine pèse pour 
le tiers de la filière viticole AOC ce 
qui lui permet de se maintenir en 
2005 comme en 2000 à la première 
place des régions viticoles françai-
ses. En 2005, elle représente 6% 
du potentiel économique agricole 
national. 

A des rythmes différents, l’ensem-
ble du vignoble aquitain poursuit sa 
mutation. Il passe aujourd’hui de 
l’exploitation agricole à l’entreprise 
viticole sous forme sociétaire.  

J. BONOTAUX  

La professionnalisation, une spéci-

fication accrue, la mise en place de 

structure économique plus forte 

autorisent aujourd’hui les viti-

culteurs non pas à produire plus 

mais à se mettre en capacité de 

produire mieux. Le développement 

de l’efficience doit permettre de 

mieux appréhender des marchés 

de plus en plus concurrentiels. 

Cette constatation, les viticulteurs 

aquitains l’ont bien perçue. Ainsi, 

depuis le milieu des années 90, ils 

se sont engagés dans une démar-

che d’optimisation de leurs diffé-

rents outils de production. Le re-

censement agricole de 2000 l’avait 

clairement mis en évidence.  

Cinq ans plus tard, l’enquête 

« Structure des exploitations » le 

confirme.  

A la lecture des premiers résultats, 

il apparaît que pour la viticulture 

aquitaine, les restructurations s’ac-

célèrent . 

Les exploitations professionnelles viticoles  
à appellation en Aquitaine 

�  n 2005, la contribution de la fi-
lière viticole AOC à la production 

de la richesse agricole totale au ni-
veau France entière est de 16% avec 
près de 4,5 millions d’Unités de Di-
mension Européenne (UDE). Cela 
positionne la viticulture d’appellation 
à la première place des filières agri-
coles, devant la filière « céréales et 
oléagineux » (4,3 millions d’UDE). 

Avec plus d’un million et demi 
d’UDE, soit le tiers du poids de la 
filière, la viticulture à appellation 
d’Aquitaine se place en tête des ré-
gions viticoles françaises devant la 
Champagne (1,1 millions d’UDE). 
Comparée à l’ensemble de l’agri-
culture, toutes filières confondues, 
les viticulteurs aquitains apportent 

près de 6% du potentiel économique 
agricole français. 

Entre 2000 et 2005, la Marge Brute 
Standard (somme des UDE par fi-
lière), notion proche de la valeur 
ajoutée, progresse de 1,5% pour 
l’ensemble de la viticulture à appella-
tion. Cette évolution d’ensemble ca-
che des disparités régionales impor-
tantes.  

France entière, deux régions viticoles 
contribuent à ce résultat positif, à 
savoir, la Champagne avec +7% et 
l ’ A q u i t a i n e  a v e c  + 3 , 5 % .  
Concernant les autres régions, les 
résultats sont négatifs, avec un recul 
de –1,5% sur la période considérée. 

La viticulture à appellation d’Aquitaine :  
6% du potentiel économique agricole français  



�  elon  les premiers résultats de 
l’enquête « structure des ex-

ploitations », on dénombre 8 085 
exploitations professionnelles viti-
coles entretenant plus de 145 000 
hectares de vigne à appellation, en 
2005. 

Entre 2000 et 2005, la viticulture 
AOC renforce son poids dans le 
paysage aquitain. Aujourd’hui, sur 
trois exploitations professionnelles 
régionales recensées, au moins 
une entretient de la vigne AOC, 
contre un peu plus du quart en 
2000 (Cf. Agreste Aquitaine n°4 : 
Les exploitations agricoles  profes-
sionnelles en Aquitaine en 2005).  

La vigne est une culture pérenne. A 
ce titre, cette caractéristique lui per-
met de moins souffrir soit de la dé-
prise agricole au profit de l’urbani-
sation ou de la péri urbanisation, 
soit de la rotation des cultures et 
des terres.  

Le rapprochement avec les autres 
filières agricoles s’arrête là tant les 
disparités sont marquées. Afin de 
mesurer l’évolution des exploita-
tions viticoles AOC pour notre ré-
gion, la comparaison avec celles du 
restant de l’hexagone est plus judi-
cieuse. 

Une affaire de professionnel…  

Entre 2000 et 2005, près d’une ex-
ploitation à terre viticole AOC sur 
dix a disparu du paysage aquitain. 
Si ce rythme est identique à celui 
des autres exploitations viticoles 
AOC françaises, le résultat concer-
nant l’évolution des surfaces en vi-
gnes est diamétralement opposé. 
Tandis que dans le reste de l’hexa-
gone, ces surfaces se replient, elles 
progressent en Aquitaine sur la 
même période.  

Ainsi, la viticulture professionnelle 
régionale s’accroît de 5000 hecta-
res en cinq ans alors qu’elle en 
perd un peu moins du double ail-
leurs. Cette évolution conforte 
l’Aquitaine dans sa place de pre-
mière région viticole AOC fran-
çaise.  

En 2005, sur dix hectares de vignes 
AOC plantées en France, près de 
trois le sont en Aquitaine. 

Au niveau infra aquitain, les évolu-
tions en matière de nombre d’ex-
ploitations sont à la baisse, à 
l’image de l’évolution nationale.  
Toutefois ce phénomène est plus 
prégnant dans le reste de l’Aqui-
taine (-12%) qu’en Gironde (-9%).  

En matière de surface le solde po-
sitif des 5000 hectares de vignes 
gagnées par les professionnels en 
Aquitaine provient pour plus de la 
moitié de l’Aquitaine hors Gironde.  

En cinq ans, la surface en vignes 
professionnelles progresse de 2% 
en Gironde contre 13% pour le res-
tant de l’aquitaine.  

Cette progression régionale résulte 
à la fois d’une extension du vigno-
ble, principalement en Gironde, 
mais également d’un transfert des 
surfaces en vignes exploitées par 
les exploitations non professionnel-
les en 2000, vers les exploitations 
professionnelles en 2005.  

Ce dernier mouvement est notoire 
en particulier dans le restant de 
l’Aquitaine.  

Aujourd’hui, la culture de la vigne 
s’avère être, de plus en plus, une 
affaire de professionnel. 

… et de spécialiste 

En Aquitaine, la professionnalisa-
tion s’accompagne d’une spéciali-
sation des exploitations. 

 La part des unités à caractère 
« mixte », c'est-à-dire se consa-
crant à la fois à la vigne mais aussi 
à une autre culture ou élevage est 
moins forte que dans le restant de 
la France.  

Les viticulteurs aquitains, de façon 
encore plus marquée en Gironde, 
se concentrent sur leur activité prin-
cipale : la vigne. Là également, ce 
résultat diffère de celui enregistré 
dans le reste de la viticulture fran-
çaise.  

Toutefois, il est utile de rappeler 
que les viticulteurs aquitains sont 
aussi, dans la majorité des cas, des 
vinificateurs.  

De plus, la commercialisation tient 
également une place importante 
dans l’activité de l’exploitation. Plus 
d’un viticulteur aquitain sur deux 
accompagne son produit de la vi-
gne au verre  ce qui laisse peu de 
temps pour se consacrer à une au-
tre activité, qu’elle soit agricole ou 
non. 

 

La mise en place de structures de plus en plus fort es 
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Les dirigeants aquitains travail-
lent différemment 

La taille des exploitations alliée au 
développement de la mécanisation 
a permis à la viticulture d’effectuer 
des économies d’échelle, en parti-
culier en matière d’utilisation de la 
main d’œuvre. Ainsi, plus l’exploita-
tion est grande, plus les moyens 
humains et matériels sont optimi-
sés. Cette affirmation se vérifie en 
Aquitaine . 

En 2000, l’entretien d’un hectare de 
vigne aquitain nécessitait annuelle-
ment 236 heures de travail contre 
278 heures ailleurs. En 2005, tou-
jours pour un hectare, il ne faut plus 
que 213 heures en Aquitaine contre 
271 dans le reste de la France.  

La productivité « apparente » du tra-
vail à l’hectare a donc progressé, en 
Aquitaine, de 10% en cinq ans, qua-
tre fois plus vite qu’hors Aquitaine.  

Cette productivité horaire peut être 
appréciée selon le statut de la main 
d’œuvre, à savoir, familiale ou non.  

130 heures de main d’œuvre exté-
rieure à l’hectare 

En 2005, un hectare de vignes né-
cessite en moyenne le recours à 
130 heures de main d’œuvre exté-
rieure au cercle familial que l’on soit 
en Aquitaine ou ailleurs. 

Les gains de productivité obtenus en 
Aquitaine en cinq ans, au niveau du 
salariat extérieur (-7%) ont plusieurs 
origines.  

En interne, si la terre est reprise, la 
main d’œuvre ne suit pas tou-
jours  (d’autant qu’elle était aupara-
vant le plus souvent familiale). Les 
exploitants optimisent leur capital 
humain existant avant de recourir à 
des emplois supplémentaires. 

En externe, certaines tâches sont 
donc de plus en plus externalisées  
via le recours aux ETA au coup par 
coup.  En Aquitaine, ce dernier  
vient se substituer de plus en plus 
au salariat saisonnier. 

Hors Aquitaine, si le recul du salariat 
saisonnier à l’hectare se confirme   
(- 1 heure en cinq ans), celui prove-

nant des ETA et du salariat perma-
nent progresse (+ 3 heures). Dans 
les faits, le recours aux ETA com-
pense la perte du salariat saisonnier 
alors que le salariat permanent 
contrebalance la baisse du volume 
de celui des chefs d’exploitations. 

Taille, statut et externalisation  
expliquent la différence de pro-
ductivité de la population fami-
liale . 

Les exploitants aquitains travaillent 
différemment. Taille, statut et exter-
nalisation de certaines tâches contri-
buent fortement à ce différentiel. 

L’exploitant est celui qui dirige, il a le 
pouvoir de décision. Certaines tâ-
ches lui incombent. Pour autant, si 
elles prennent le même temps en 
Aquitaine qu’ailleurs, compte tenu 
de la taille des exploitations aquitai-
nes, elles sont, une fois ramenées à 
l’hectare, moins « chronophages ».  

Pour certaines opérations, la taille 
de l’exploitation engendre des éco-
nomies d’échelle. 

En Aquitaine près de la moitié des 
surfaces sont exploitées par des so-
ciétés civiles ou commerciales 
contre le cinquième ailleurs. Ces 
entreprises disposent de structures 
internes qui délestent une partie de 
la charge du dirigeant.  

De plus, cette charge peut être éga-
lement « externalisée », administra-
tive comme dans le cas de la comp-
tabilité, technique par le recours aux 
œnologues, commerciale pour le 
suivi et la recherche de nouveaux 
marchés.  

Hors dans ce dernier cas, si l’en-
quête structure permet de mesurer, 
en temps passé, le recours aux ETA 
pour le salariat agricole tel n’est pas 
le cas pour les prestataires de servi-
ces (comptabilité, etc.) assurant une 
partie de la charge de l’exploitant.  

Charge, qui compte tenu du carac-
tère individuel des exploitations hors 
Aquitaine, près d’un hectare sur 
deux, est assurée par l’exploitant lui-
même. 
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Productivité par exploitation 

La différence de productivité horaire 
par hectare ne signifie pas que les ex-
ploitants aquitains travaillent moins  ou 
plus vite que leurs homologues fran-
çais. 

Ainsi , si l’on étudie le nombre d’heu-
res effectuées non plus par hectare 
mais par exploitation que l’on soit en 
Aquitaine ou ailleurs, un exploitant 
consacre quasiment le même nombre 
d’heures à son exploitation, en 
moyenne, 1460 heures par an (1464 
heures en Aquitaine contre 1458 ail-
leurs). 

En revanche concernant  le salariat 
extérieur, les exploitations aquitaines  
y recourent à hauteur de 2380 heures 
par exploitation contre 1330 ailleurs, 
soit un différentiel de 80%.  

Ce différentiel est également celui qui 
sépare la taille des exploitations étu-
diées, 18 hectares en Aquitaine contre 
10 dans le reste de l’hexagone, soit 
près de 80%. 

Source : RA 2000 - Structure 2005 



�  i l’Aquitaine peut s’enorgueillir 
d’être la première région fran-

çaise en terme de main d’œuvre agri-
cole, avec près de 74 000 équivalent 
emploi temps plein, c’est en grande 
partie en raison du poids de sa viti-
culture.  

La culture de la vigne nécessite 
beaucoup de bras. En 2005, la main 
d’œuvre travaillant dans les exploita-
tions viticoles professionnelles re-
présente  40% du total régional et 4% 
du national. Comparée à l’ensemble 
de la viticulture à appellation fran-
çaise, l’Aquitaine monopolise le 
quart de l’emploi (familial et salarial) 
France entière. 

L’emploi se restructure en Aqui-
taine 

Au cours des dix dernières années, 
l’essor des formes sociétaires d’une 
part, conjugué à l’accroissement de 
taille des exploitations d’autre part, a eu 
un impact sur l’évolution de la structure 
de la main d’œuvre viticole, modifiant 
profondément le partage entre emploi 
familial et emploi salarié. 

En Aquitaine, à la baisse du nombre 
d’exploitations individuelles, dont les 
surfaces sont reprises sous forme so-
ciétaire, correspond bien évidemment à 
une baisse de l’emploi familial associé 
(-10,8%). Il représente en 2005, un peu 
plus du tiers de l’activité viticole contre 
la moitié, pour le reste de la viticulture à 
appellation française. 

En effet, hors Aquitaine, le recul  de 
l’emploi familial est inférieur à celui du 
nombre d’exploitations individuelles. La 
transition de l’exploitation individuelle 
vers l’EARL, en particulier, s’est accom-
pagné du transfert quasi intégral de la  
population familiale associée.  

Le salar iat  extérieur en 
Aquitaine, les deux tiers de la 
main d’œuvre . 
Le travail salarié, qu’il soit permanent 
ou saisonnier, occupe une place pré-
pondérante dans la viticulture régio-
nale. En 2005, il représente quasiment 
les deux tiers de la main d’œuvre totale 
contre un peu moins de la moitié pour 
le restant de la viticulture à appellation 
française.  

Le recours massif au salariat perma-
nent , en Aquitaine, est sans commune 
mesure avec le reste de l’hexagone. 
Ainsi, en 2005, sur dix salariés perma-
nents employés dans une exploitation 
viticole professionnelle française à ap-
pellation, près de quatre travaillent en 
Aquitaine.  

Toutefois entre 2000 et 2005, à l’oppo-
sé du restant de la viticulture française, 
il se stabilise ne venant pas compenser 
intégralement la perte des emplois fa-
miliaux. Hors Aquitaine, le salariat exté-
rieur permanent progresse légèrement 
(+0,8%). 

Entre 2000 et 2005, le recours au sala-
riat saisonnier quel que soit le vignoble 
observé est en net retrait, -6% dans le 
reste du vignoble hexagonal, mais sur-
tout près d’un salarié saisonnier sur 
cinq (-19,7%) en Aquitaine. A cela, il 
existe plusieurs raisons distinctes.  

France entière, par rapport à 2000, 
2005 fut une année de récolte moindre, 
les opérations réservées à ce type de 
salariat s’en sont trouvées affectées.  

Concernant le reste de l’hexagone, la 
perte de surface précédemment citée, a 
eu un impact immédiat sur l’ensemble 
du salariat saisonnier.  Rappelons que 
pour ces régions viticoles le salariat 
saisonnier apporte la moitié de la main 
d’œuvre extérieure à l’exploitation.  

Enfin en Aquitaine, et en particulier en 
Gironde, le recours aux ETA se déve-
loppe.  

L’apport de travail fourni par les Entre-
prises de Travaux Agricoles et des 
Coopératives d’Utilisation de Maté-
riel Agricole  dans le secteur de la viti-
culture ne cesse de s’accroître dans 
notre région. Sa part dans le total de 
l’activité viticole est passée de 2,6% à 
3,8% entre 2000 et 2005. Elle reste 
trois fois plus importante que dans le 
reste de la viticulture à appellation fran-
çaise. 

En 2005, plus de la moitié de la quanti-
té de travail procurée par les ETA et 
CUMA pour des activités vitivinicoles, 
France entière  est réalisée en Aqui-
taine, majoritairement en Gironde. 
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La Main-d’œuvre agricole 

Les actifs permanents regroupent les actifs 
familiaux et les salariés permanents. 

Les actifs familiaux comprennent les chefs 
d’exploitation, les coexploitants et les mem-
bres de leur famille ayant une activité agri-
cole, quelle que soit sa durée. 

Les salariés permanents non familiaux effec-
tuent un travail à temps complet ou à temps 
partiel de façon régulière tout au long de l’an-
née. 

Les salariés saisonniers ou occasionnels ont 
travaillé, parfois à temps partiel, pendant une 
partie seulement de la campagne agricole. 

Une UTA (unité de travail annuel) équivaut au 
travail d’une personne occupée à temps com-
plet à des travaux sur l’exploitation pendant 
une année. 

Le chef d’exploitation ou premier co-
exploitant, est la personne physique qui as-
sure la gestion courante et quotidienne de 
l’exploitation. Dans le cas d’une forme socié-
taire, où plusieurs personnes peuvent remplir 
cette fonction, on retient, par convention, celle 
qui assure la plus grande part de responsabi-
lité, les autres étant définies comme des co-
exploitants 
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Mais de moins en moins une af-
faire individuelle 

Entre 2000 et 2005, plus d’une ex-
ploitation viticole individuelle sur 
cinq a disparu du territoire aquitain, 
soit  1 160 unités . Au niveau des 
Gaec, les évolutions sont similaires 
(-17%), soit près de 80 exploita-
tions. Dans le même temps, près 
de 400 exploitations sous forme so-
ciétaire voyaient le jour. 

Aujourd’hui, l’exploitation indivi-
duelle représente moins de la moi-
tié des effectifs en Gironde, et six 
exploitations sur dix dans le restant 
de la région (à l’image du vignoble 
AOC français). 

L’engouement pour les formes so-
ciétaires se confirme. Concernant 
les surfaces en vignes, en Aqui-
taine plus de 7 hectares sur 10 re-
lèvent du statut des sociétés, pour 
la moitié dans le restant de l’hexa-
gone. 

Si le passage de l’exploitation indi-
viduelle à la forme sociétaire se gé-
néralise, quelle que soit la filière 
observée, il est particulièrement 
manifeste chez les viticulteurs. Plu-
sieurs causes expliquent ces trans-
formations.  

Tout d’abord, en interne et selon la 
formule retenue, le recours à la 
forme sociétaire permet soit de mu-
tualiser les outils de production 
(capital et travail) comme dans le 
cas du GAEC, soit de les dissocier 
par empilement de statut, comme 
dans le cas du GFA associé à une 
autre forme sociétaire, SCEA par 
exemple. Il assure un statut à cer-
tains membres de la famille ou faci-
lite la transmission de l’exploitation 
comme dans le cas de l’EARL. Par 
le biais de la SARL, il présente un 
intérêt en cas de commercialisa-
tion.  

En externe, outre le fait qu’il auto-
rise l’apport de capitaux extérieurs, 
il permet également par la constitu-
tion de structure économique plus 
forte d’affronter des marchés de 

plus en plus concurrentiels. 

Lorsqu’ils sont installés en forme 
sociétaire les viticulteurs hors Aqui-
taine privilégient l’EARL plus d’une 
fois sur deux. Tel n’est pas le cas 
en Aquitaine. L’EARL concerne 
moins du  tiers des exploitants 
aquitains. En revanche, les socié-
tés civiles forment la moitié de l’ef-
fectif aquitain contre un peu plus du 
cinquième ailleurs. Cependant, ce 
résultat d’ensemble masque pour 
l’Aquitaine des disparités importan-
tes. 

Dans notre région, les exploitations 
franchissent un cap supplémen-
taire. En fait, le terme de double 
cap serait plus juste.  

Tout d’abord les exploitants aqui-
tains hors Gironde passent du sta-
tut d’individuel vers celui de l’EARL 
à l’image des autres viticulteurs 
français. Enfin, en Gironde, après 
avoir opté pour l’EARL au cours 
des années 90, les viticulteurs privi-
légient la société civile. Pour ces 
derniers, l’EARL n’a été qu’une 
étape transitoire.  

On assiste en 2005 à une mutation 
du tissu économique viticole aqui-
tain : le passage de l’exploitation 
vers l’entreprise agricole sous 
forme sociétaire.  

Toutefois, il est utile de rappeler 
que si dans les faits, la constatation 
est flagrante, dans les mentalités la 
transition est moins nette. Lors de 
l’enquête, en Aquitaine, bon nom-
bre de viticulteurs en forme socié-
taire déclaraient d’abord être des 
exploitants agricoles puis accessoi-
rement des dirigeants d’entreprises 
commerciales. 

 France hors  
Aquitaine 

Aquitaine Gironde Aquitaine  
hors Gironde 

GAEC 15,8% 9,4% 7,8% 16,2% 

EARL 54,9% 30,9% 24,7% 56,9% 

Société civile 23,1% 51,5% 57,6% 25,6% 

Société commerciale  6,2% 8,2% 9,8% 1,3% 

Les déterminants de l’exploitation 

L’exploitation agricole est une unité 
économique à gestion unique, qui parti-
cipe à la production agricole. Elle ré-
pond à l’un des critères de dimension 
suivants : avoir au moins un hectare de 
superficie agricole utilisée, ou encore 
vingt ares de cultures spécialisées, ou 
bien posséder un autre élément de pro-
duction supérieur à un minimum (une 
vache, dix ruches, etc.). 

L’exploitation agricole professionnelle 
satisfait à deux critères supplémentai-
res. Sa dimension économique est su-
périeure à 8 unités de dimension euro-
péenne (UDE), soit l’équivalent de 12 
hectares de blé. Elle doit aussi utiliser 
au minimum l’équivalent de 75 % du 
travail fourni par une personne occupée 
à plein temps pendant une année.  

Il existe des passages permanents en-
tre les deux types d’agriculture, profes-
sionnels ou non.  

Ainsi, un agriculteur professionnel peut-
il réduire progressivement sa superficie 
avant de cesser son activité, jusqu’à se 
trouver classé parmi les non profession-
nels. Quand l’exploitation est reprise, 
elle peut à nouveau rejoindre le groupe 
des exploitations professionnelles. 

Marge brute Standard (MBS) :  

La MBS totale d’une exploitation est 
obtenue en appliquant à chaque hec-
tare de culture et à chaque tête d’ani-
mal un coefficient, puis en sommant ces 
MBS partielles. Elle s’exprime en UDE 
ou en équivalent hectare blé. 

Unité de dimension européenne (UDE) : 
unité de mesure de la marge brute stan-
dard, définie au niveau européen. 

 1 UDE = 1,5 hectare équivalent blé = 
1200 euros. 

Évolution des surfaces viticoles AOC  totales par s tatut entre 2000 et 2005 en ha  

Source : RA 2000 - Structure 2005 



�  aisse du nombre d’exploita-
tions, hausse des surfaces, l’in-

cidence sur la taille moyenne des 
exploitations régionales est immé-
diate. Ces dernières s’agrandissent. 
Si, hors Aquitaine, la taille des ex-
ploitations viticoles s’accroît de fa-
çon modérée, moins d’un hectare, il 
n’en est pas de même dans notre 
région. Les exploitations aquitaines 
gagnent en cinq ans plus de deux 
hectares s’établissant en moyenne à 
plus de 18 hectares, contre moins de 
11 dans le restant de l’hexagone. 

Une affaire de taille 

Certes, le poids de la Gironde im-
pacte les résultats régionaux, la taille 
moyenne d’une exploitation y dépas-
sant les vingt hectares.  

Concernant le restant du vignoble 
AOC aquitain, on note une progres-
sion sensible et un renversement de 
situation. En 2000, ces exploitations 
viticoles avoisinaient les neuf hecta-

res, taille inférieure de -15% à la 
moyenne nationale. Aujourd’hui, elles 
frisent les douze hectares dépassant 
de +15% la taille moyenne des autres 
exploitations viticoles  françaises. 

Le phénomène de restructuration du 
vignoble amorcé dans les années 90 
se poursuit dans notre région.  

En Gironde, les exploitations de plus 
de 35 hectares, soit le dixième de 
l’effectif départemental, entretiennent 
plus du tiers de la surface totale 
contre le cinquième hors Aquitaine.  

En Aquitaine hors Gironde, la moitié 
des exploitations franchissent la 
barre des dix hectares contre le tiers 
dans le restant de la France. 

En Aquitaine, les partants louent, 
mais ne cèdent pas 

Le développement des formes socié-
taires et l’agrandissement des exploi-
tations vont de pair avec la recherche 
de terres en location.  

Ce qui était auparavant l’apanage 

des jeunes viticulteurs pour des rai-
sons d’installation et de pérennisation 
de l’exploitation devient, aujourd’hui, 
l’affaire de tous. Les résultats qu’en-
registre le marché du foncier viticole, 
au cours des cinq dernières années, 
encouragent ce mouvement. 

D’une part, on recense peu d’exploi-
tations mises en vente. Compte tenu 
de la baisse du marché, les partants 
ne souhaitent pas brader leur foncier. 

D’autre part, les acquéreurs se font 
rares. La trésorerie des exploitants 
déjà installés ne permet pas toujours 
d’investir dans l’accroissement du 
capital foncier.  

La prise en location de terres viticoles 
est la solution retenue actuellement. 
Il s’agit donc d’un pari sur l’avenir. 
Les bailleurs attendent des jours 
meilleurs pour vendre, les locataires 
pour acheter.  

Pour le moment, ce « gentleman far-
mer agreement » permet à la fois de 
maintenir en l’état l’outil de produc-
tion pour les bailleurs, les vignes 
étant entretenues comme la régle-
mentation l’oblige mais également 
d’accroître la productivité du capital 
foncier pour les loueurs, sans pour 
autant sur-grever leur trésorerie. 

Conséquence directe, au niveau 
aquitain, les cinq dernières années 
ont vu un retournement de situation. 
Alors qu’en 2000, les deux tiers des 
terres viticoles étaient exploités en 
faire valoir direct, l’exploitant étant 
propriétaire de son capital foncier, en 
2005 on note le contraire. De plus, 
près de deux fois sur trois, cette loca-
tion s’effectue auprès de tiers, c'est à 
dire envers des personnes extérieu-
res à l’exploitation et à ses statuts. 

En France, hors Aquitaine, le départ 
des partants s’est accompagné d’une 
déprise viticole « professionnelle », 
de près de dix mille hectares. Ces 
surfaces sont soit retombées dans le 
secteur non professionnel soit dispa-
rues. 

Dès lors, le transfert de la vigne des 
partants a moins bénéficié aux viti-
culteurs restants. 

La répartition des exploitations viticoles AOC en 2 005 par tranches de surface  
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La répartition de la surface viticole par taille d’ exploitation  

2,5%

8,9%

24,6%

26,9%

37,1%

20,0%

30,9%

9,1%

20,8%

19,3%

>  5 ha

5 à  10 ha

10 à  20 ha

20 à  35 ha

35 ha et  +

Aquitaine

Hors Aquitaine

Note de lecture : les exploitations viticoles AOC hors Aquitaine, d’une taille inférieure à 5 
hectares représentent 36,9% de l’effectif total et entretiennent 9,1% de la surface viticole AOC 
hors Aquitaine. Le lecteur notera qu’en matière d’effectif, à la pagode hors aquitaine, corres-
pond la « meule de foin » en Aquitaine. Inversement concernant les surfaces, à la meule de 
foin inversée hors Aquitaine, correspond la pagode inversée en Aquitaine 

Un capital foncier optimisé  
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Des gains quel que soit le statut, en 
Aquitaine 

Taille et statut des exploitations sont 
fortement corrélés. Cette réflexion s’ap-
plique à l’ensemble de la viticulture 
AOC française. Ainsi, en moyenne pour 
une région géographique donnée, une 
EARL est deux fois plus grande qu’une 
exploitation individuelle,  pour une so-
ciété commerciale le rapport est du tri-
ple. 

Néanmoins, de par l’étendue du vigno-
ble et la taille des exploitations, il existe 
un décalage notoire entre l’Aquitaine et 
le reste de la France. En surface en 
Aquitaine, une exploitation individuelle 
fait quasiment jeu égal avec une EARL 
ailleurs, une EARL d’Aquitaine dépasse 
en taille une société civile extérieure, 
etc... 

La Gironde marque de son empreinte 
les résultats régionaux. Mais, on cons-
tate qu’en Aquitaine hors Gironde et ce 
quel que soit le statut, la surface 
moyenne des exploitations est toujours 
supérieure à celles des autres exploita-
tions françaises, de plus d’un dixième 
pour l’exploitation individuelle à près du 
quart pour une société civile. Le vigno-
ble aquitain hors Bordeaux, en cinq an-
nées, se détache de la viticulture fran-
çaise. Il se repositionne dans la course 
à la taille. 

Entre 2000 et 2005, en Aquitaine, les 
gains de croissance ont profité à l’en-

semble des exploitations quels que 
soient leurs statuts. D’une part, les ex-
ploitations individuelles disparues 
avaient une taille plus petite que les 
restantes. D’autre part, les créations 
d’unités plus conséquentes regroupant 
plusieurs anciennes exploitations indivi-
duelles, mais surtout l’absorption par 
fermage, pour les formes sociétaires 
les ont rendu plus importantes.  

Tel ne fut pas le cas dans le restant de 
la viticulture française. Les 36 000 hec-
tares de vignes AOC entretenus par les 
5 300 exploitations individuelles dispa-
rues, entre 2000 et 2005, n’ont pas été 
redistribués intégralement à la commu-
nauté viticole professionnelle. 

Les exploitations individuelles restantes 
sont d’une taille identique (voire légère-
ment inférieure) aux exploitations dis-
parues. Leur taille moyenne s’établit à 7 
hectares. En 2005, la taille des exploi-
tations recensées ne progresse donc 

pas par rapport à 2000.  

Les EARL, principales bénéficiaires en 
surfaces totales gagnées (+18000 hec-
tares), enregistrent également la plus 
forte progression de leur effectif (+1300 
unités), dès lors leur surface moyenne 
progresse de 0,4 hectares en cinq ans, 
comme pour les sociétés civiles.  

Les sociétés commerciales gagnent 
2000 hectares (surfaces identiques à 
celles gagnées pour la seule Aquitaine) 
mais l’accroissement de leur nombre 
fait chuter leur surface moyenne, per-
dant près d’un hectare sur la période. 

Ces résultats confirment le fait que, 
hors Aquitaine, la mutation des structu-
res des exploitations viticoles s’est faite 
quasiment, en matière de surface, tou-
tes choses égales par ailleurs. Contrai-
rement à ce qui s’est passé dans l’en-
semble du vignoble aquitain. 

Le statut juridique 

Exploitation individuelle : le chef d’exploi-
tation exploite pour son compte des terres, 
des bâtiments et éventuellement du cheptel, 
quel qu’en soit le mode de propriété. 

GAEC : il permet à des agriculteurs de s’as-
socier et de réaliser un travail en commun. 
Tous les associés sont des exploitants. Ils 
partagent la responsabilité économique de 
l’exploitation, et en assurent collégialement 
la direction. Deux conjoints ne peuvent être 
les seuls associés d’un GAEC, quel que soit 
leur régime matrimonial. 

EARL : forme de société civile spécialement 
adaptée à l’agriculture. Elle peut être fami-
liale ou non familiale : il existe par exemple 
des EARL entre époux. Les associés ne sont 
pas obligatoirement exploitants. 

SCEA : société civile ayant pour objet 
d’exercer une activité agricole et régie par 
les dispositions du code civil. La responsabi-
lité financière des associés n’est pas limitée. 

L’évolution des surfaces viticoles AOC  totales par  statut entre 2000 et 2005 en ha  
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